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    Présentation

    Des années 1860 aux années 1920, une culture raciale, présentant une vision hiérarchisée et inégalitaire du genre humain, a été largement présente au sein de la communauté savante et politique, du monde colonial et des sciences humaines et sociales en général. Cette recherche inédite et originale montre les liens entre pensée raciale et idéologie républicaine : un sujet encore peu connu. L'idéologie républicaine n'a pas échappé à une représentation inégalitaire de la différence.
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L’ouvrage qu’on va lire n’entre dans aucune des catégories usuelles de l’historiographie contemporaine, ou du moins celles qu’on pourrait mobiliser pour le classer : histoire des idées scientifiques, histoire culturelle, histoire intellectuelle, histoire politique, histoire sociale, histoire coloniale. Il participe de toutes, mais ne s’y réduit pas, c’est sa première originalité. Sans doute La République raciale s’inscrit-elle bien dans le courant de l’histoire sociale des sciences, si actif depuis une vingtaine d’années. C’est également une contribution originale à l’histoire des disciplines universitaires ou parauniversitaires. Plus largement surtout, le livre de Carole Reynaud Paligot est une étude du projet culturel républicain qui a nourri bien des livres ou des controverses ces dernières années. Il en démontre la spécificité comme les impasses et les contradictions à partir son anthropologie explicite portée par un groupe de savants républicains de la première heure que l’auteure propose d’appeler les « raciologues » pour éviter toutes les ambiguïtés du mot « raciste » au XIXe siècle. Tel est le projet transversal défini par le sous-titre, Paradigme racial et idéologie républicaine : retrouver comment, à l’échelle de deux, voire trois générations de savants, a été constitué un paradigme scientifique (au sens de Thomas Kuhn) qui a occupé une position dominante dans les institutions scientifiques. Mais, à la différence des paradigmes des sciences mieux établies, ce mode d’appréhension de l’histoire de l’humanité, à partir de critères qui se voulaient aussi rigoureux que ceux des sciences de la nature, a plus largement structuré la vision de l’histoire de l’humanité d’élites républicaines qui, dans le même temps, se lançaient dans l’aventure impériale et se trouvaient donc confrontées aux « races » que ce paradigme définissait, hiérarchisait, classait et auxquelles il assignait une position « naturellement » subordonnée, justifiant ainsi leur domination et sujétion.

Pour traiter cet objet hors norme dans toutes ses dimensions, il s’agit, et Carole Reynaud Paligot s’y emploie avec rigueur, de combiner les méthodes de l’histoire des sciences (d’où le recours à la notion de « paradigme »), de l’histoire prosopographique des intellectuels, de l’histoire des institutions [1] , de l’histoire sociale des sciences sociales et des sciences naturelles [2] , mais aussi de l’histoire des relations entre culture et politique [3]  et de l’histoire intellectuelle du courant républicain [4] . Cette ambition de transversalité n’implique pas toutefois un éclectisme paresseux ou un simple collage d’approches parallèles. En effet, par-delà l’histoire d’un courant « scientifique », l’anthropologie raciale, tombée aux oubliettes de la science actuelle, il faut comprendre comment et pourquoi ce courant a conquis des positions éminentes dans la vie intellectuelle et institutionnelle. Comment aussi il a pu exercer une influence durable dans la vulgarisation scientifique et les politiques coloniales alors même que ses insuffisances en tant que construction scientifique éclataient au grand jour. Il s’agit donc d’écrire une histoire sociopolitique de ces intellectuels « raciologues », c’est-à-dire de dépasser la monographie close pour une véritable interrogation sur leurs relations au champ politique républicain, sur leur réception parmi leurs concurrents et adversaires, sur les transformations, adaptations et renouvellement de leurs idées au fil des générations, et d’inventorier la diffusion de leurs thématiques dans de nouveaux espaces sociaux et intellectuels.




Succès d’un paradigme, misère d’une idéologie

Ce projet ambitieux par la multiplicité des lectures, des sources et des éclairages méthodologiques qu’il implique aboutit à un ouvrage élégant qui allie érudition, nuances et démonstration cohérente. L’importante bibliographie rassemblée atteste que Carole Reynaud Paligot s’affrontait à un sujet qui a déjà suscité une littérature conséquente mais, au total, relativement décevante précisément parce qu’elle reste enfermée dans une approche monographique et repose sur des problématiques obsolètes d’histoire des idées. Cette bibliographie est incapable de comprendre les échecs et les succès de celles-ci, d’expliciter les tensions internes à ce champ disciplinaire où s’affrontent optimisme des Lumières et pessimisme fin de siècle, racisme modéré et racisme sélectionniste prénazi. L’approche de Carole Reynaud Paligot, parce qu’elle combine l’histoire sociale des intellectuels et l’histoire des disciplines, est donc à la fois perspectiviste et constructiviste, mais aussi politique et culturelle, ce qui lui permet de surmonter la division arbitraire entre internalisme et externalisme. Elle analyse en effet en détail les usages multiples de ces schèmes et l’offre concurrente par rapport à quoi ce courant s’est défini et redéfini au fil de ses avatars sur deux ou trois générations.

L’ouvrage repose sur la connaissance très poussée des écrits et d’une partie des papiers de tous les représentants de ce courant mais aussi de leurs adversaires et de la bibliographie scientifique qu’ils ont suscitée. Carole Reynaud Paligot ne s’est pas contentée des livres. Elle a exploré de très nombreuses revues savantes ou grand public de l’époque où cette « raciologie » était mise en œuvre, ce qui permet de mesurer son audience bien au-delà des cercles scientifiques. On arrive ainsi à des dizaines de milliers de lecteurs cultivés concernés. Mais elle retrouve aussi plus largement ces thèmes dans les ouvrages de vulgarisation, les manuels scolaires, et là on atteint des centaines de milliers, voire des millions de citoyens ou élèves ordinaires des écoles de la République. L’étude enfin des actes de congrès, des articles de dictionnaires et d’encyclopédies, des correspondances publiées ou manuscrites permet de comprendre les enjeux internes et externes aux débats et les usages de ce paradigme racial.

Carole Reynaud Paligot peut ainsi mettre au jour la profonde influence jusqu’ici sous-estimée que certains schémas, notions, reconstructions de l’histoire de l’humanité, issus de ces auteurs, ont exercée bien au-delà de la Société d’anthropologie qui a compté à son apogée 757 membres en 1885, ce qui en fait une société savante de premier rang comparée aux autres. Ses principaux représentants ont pu en outre donner des cours dans le cadre de l’École d’anthropologie à 7 à 10 000 auditeurs, ce qui, à l’aune des effectifs d’une faculté parisienne du temps, représente un public des plus conséquents [5] . Ils ont multiplié les conférences de vulgarisation à Paris et en province, publié des collections chez les éditeurs scientifiques les plus reconnus, organisé des congrès internationaux dans le cadre des principales expositions universelles, fait traduire leurs livres et touché le public cultivé en résumant leurs idées dans les grandes revues culturelles ou de vulgarisation. Suprême réussite pour des savants et des intellectuels : grâce aux fonctions politiques ou administratives occupées par certains, la reconnaissance officielle de leurs idées ou suggestions politiques tirées de celle-ci a même été acquise. Ainsi Paul Bert, bref ministre de l’Instruction publique, s’y emploie au gouvernement mais aussi dans les manuels scolaires destinés à l’enseignement primaire dont il est l’auteur.

On aboutit à ce paradoxe : le « paradigme racial » s’est inscrit pleinement dans l’idéologie républicaine, et sa scientificité proclamée participe de la lutte anticléricale et du refus de la tradition biblique monogéniste. L’inégalité « démontrée » par la méthode anthropologique justifie l’entreprise impériale. La colonisation est inscrite comme l’aboutissement de l’histoire du progrès humain et la France, guide de l’Europe depuis la Révolution française selon la vision vulgarisée par Michelet, devient ainsi le guide des autres races en retard sur la voie de l’ordre et du progrès selon le paradigme comtien.

Ce racisme paradoxal ne s’identifie pas pour autant aux autres formes du racisme « purificateur » qui accompagne l’essor du nationalisme et de l’antisémitisme dans les années 1890 qu’incarnent à l’époque un Vacher de Lapouge ou un Le Bon. Les « raciologues », qui occupaient une position d’avant-garde politique et intellectuelle à leurs débuts sous le Second Empire, en raison de leur positivisme et de leur matérialisme, contre la vision spiritualiste et catholique dominante, sont à leur tour contestés du côté conservateur ou réactionnaire à partir du moment où ils s’identifient avec le pouvoir républicain établi. Pour les racistes extrémistes, qui auront leur brève et triste heure de gloire sous Vichy avec Georges Montandon, la République, par son souci d’égalité et d’éducation, est un signe de la décadence identifiée au mélange des races (immigration, colonisation) et des classes. L’anthropologie républicaine, si elle souligne les écarts et les spécificités de chaque « race », ne condamne pas définitivement les « races arriérées », la mission civilisatrice peut réduire les écarts entre les Européens et les autres sans les supprimer totalement. Il en résulte des politiques paternalistes qui espèrent masquer la brutalité de la colonisation et de la domination et assurer sa permanence [6] .

Mais l’apport le plus important du travail, au-delà de la reconstitution des controverses et des profils des tenants des diverses positions, est la démonstration de la résistance de ce paradigme au fil du temps alors même que ses tenants eux-mêmes sont de plus en plus sceptiques sur leurs méthodes, leurs résultats et leur scientificité à mesure que des faits nouveaux soulignent la fragilité des indicateurs que les pères fondateurs avaient jugés décisifs (indice céphalique, crâniométrie, etc.). Même les nouvelles sciences humaines qui essaient d’appréhender la diversité des groupes humains avec d’autres méthodes restent profondément influencées par certains éléments du paradigme, aussi bien la sociologie, la géographie, la « psychologie des peuples », l’ethnologie. L’hérédité raciale reste au cœur de la vision coloniale de l’entre-deux-guerres et inspire les politiques mises en œuvre par les grands proconsuls de la IIIe République formés à une époque où la Société d’anthropologie était à son apogée. La « mentalité » du colonisé justifie que la République applique à ces territoires des méthodes qui contredisent les principes qu’elle affiche en métropole. La « scientificité » de la notion héritée du paradigme confère une bonne conscience éclairée à des pratiques inégalitaires qui seraient dénoncées en métropole. On aboutit ainsi à une « politique des races » justifiée par la science vulgarisée au fil des générations antérieures. Ainsi cette histoire des intellectuels débouche sur l’histoire tout court puisqu’elle éclaire les grandes options coloniales (notamment en matière d’ « enseignement indigène ») et la politique d’immigration de l’entre-deux-guerres. C’est finalement ce succès social, culturel et politique du paradigme qui explique pourquoi il reste influent dans les secteurs grand public, alors même que les milieux scientifiques en démontrent, au même moment, les impasses et les incongruités mais n’arrivent pas à s’en libérer puisqu’il est l’objet d’une croyance très générale qui contribue au prestige de leur science.




République raciale ou république impériale ?

Des débats récents sur l’héritage colonial de la France dans la société contemporaine et les polémiques suscitées par le vote de la loi du 23 février 2005 pourraient inciter à insister plus encore sur l’actualité immédiate des analyses proposées dans ce livre. Outre que ce serait travestir un projet scientifique mûri longuement et dont la rencontre avec le présent, s’il n’est pas dû au hasard, puisque le débat entre intellectuels sur la colonisation et le rapport de la République aux autres peuples qu’elle a dominés remonte au moins à l’entre-deux-guerres, cette lecture présentiste manquerait bien des dimensions de ce livre. Il est loisible en revanche d’essayer de le mettre en rapport avec certaines réflexions que j’ai moi-même développé indépendamment avec d’autres historiens ou sociologues sur les sociétés impériales. Elles y trouvent un renfort précieux au cœur même de l’histoire des idées scientifiques. Le racialisme étudié par Carole Reynaud Paligot est-il spécifiquement français ou ne participe-t-il pas d’un racisme général et d’un complexe de supériorité des Européens de l’époque ? Qu’importe que les savants étudiés soient français et républicains. D’autres savants allemands, anglais, italiens, américains, etc., qui dialoguaient avec eux, ne développaient-ils pas un paradigme similaire, comme l’indiquent les congrès qui les réunissaient, les revues où ils publiaient ensemble, les traductions réciproques ? Tout cela ne participe-t-il pas du social-darwinisme général qui imprègne tant la culture des élites de l’avant 1914 et où certains ont vu l’explication de la sacralisation de l’idée d’une guerre inévitable comme processus de sélection naturelle, y compris entre les races prétendument supérieures [7]  ?

Cette lecture généralisante aurait le tort, me semble-t-il, de gommer les différences internes à ce courant et les nuances entre les divers tenants de l’anthropologie raciale qui n’opposent pas que républicains et réactionnaires en France mais traversent toutes les communautés scientifiques nationales, même si la dominante est probablement plus raciste et eugéniste ou mixophobe en Allemagne, en Angleterre et aux États-Unis.

La spécificité du débat français tient-elle pour autant à la République et à son projet colonial « universaliste » ? À mon sens, elle renvoie surtout aux spécificités de ce que j’ai appelé la société impériale française et à la construction historique de son habitus national. En 1871, la République hérite d’un lourd passif impérial. Le régime qu’elle remplace, fondé sur le mythe napoléonien, en a démontré pratiquement l’inanité et l’anachronisme en Europe en contribuant, par ses maladresses diplomatiques, à accélérer l’émancipation de l’Allemagne et de l’Italie où Napoléon avait construit son empire éphémère soixante ans plus tôt. Dans le même temps, le régime de Napoléon III a jeté les bases d’un nouvel empire colonial africain et asiatique. Il est censé compenser la perte de l’empire américain dont le dernier morceau, la Louisiane, avait été vendu aux États-Unis par Napoléon Ier en 1804 et rééquilibrer le rival anglais à l’expansion insolente en Inde et dans le Pacifique. On aurait pu s’attendre, conformément à l’attitude générale de remise en cause de tout l’héritage de ce régime honni par les républicains, à un abandon de tous ces oripeaux coloniaux pour mieux préparer la « Revanche ». Ce ne fut pas l’option majoritaire choisie, on le sait, même si ce fut l’origine d’une fracture durable du parti républicain entre « impérialistes » et partisans de la « Revanche ». Or, on l’a vu, les anthropologues au centre de ce livre ont presque tous suivi cette tendance impériale, beaucoup moins dominante dans le personnel politique de base de la République. Est-ce un simple effet d’affinité avec certains cercles du pouvoir ou n’y a-t-il pas là, plus profondément, un éclairage sur un projet plus large né d’une pensée impériale rénovée et fondatrice de la république impériale qui mènera aux drames que l’on sait ?

C’est la seconde hypothèse qui me paraît la plus plausible et se relie à la notion proposée plus haut et développée ailleurs d’habitus national et de complexe de supériorité superlatif [8] . L’histoire de la France au XIXe siècle place les élites au cœur d’une ambivalence : elles sont à la fois profondément inquiètes sur leur légitimité à occuper le pouvoir, du fait de l’instabilité chronique des régimes qui se succèdent au XIXe siècle, et en même temps profondément persuadées de la supériorité de la France comme nation, comme civilisation et comme projet politique émancipateur, comparés à ceux des nations voisines et a fortiori aux peuples dit « arriérés ». Refonder le projet impérial sur de nouvelles bases, c’est peut-être trouver la solution à cette tension paradoxale entre un sentiment de force et de fragilité, d’obligation de grandeur et d’impression de déclin, puisque le poids démographique de la France ne cesse de se réduire face à l’expansion des populations de langue anglaise et allemande en Europe comme outre-mer [9] .

En devenant l’institutrice de l’humanité en retard, la République impériale fait ainsi coup double, elle efface le sentiment d’infériorité né de la défaite et de l’instabilité politique, conforte la légitimité des nouvelles élites, ouvre des perspectives d’expansion à une société moins dynamique que ses voisines, fonde un sentiment d’appartenance sur la domination et le complexe de supériorité par rapport aux populations de l’Empire. L’idéologie racialiste devient ainsi la clé de voûte de toute cette construction idéologique beaucoup plus large produite par cette histoire impériale brossée ici à gros traits. En même temps, la cohérence intellectuelle du projet et son utilité à de multiples niveaux dans le processus de républicanisation et de nationalisation des Français rendent à la fois nécessaire le maintien de cette idéologie, alors même que les intellectuels qui en héritent s’en détachent, voire la combattent, et très difficile, pour une large fraction des élites républicaines du XXe siècle, d’accepter la fin de l’Empire, dernier reste d’une grandeur en train une fois de plus de s’évanouir après le choc des deux guerres mondiales. Que ces questions ressurgissent aujourd’hui, que les anciens camps se reforment souligne combien est centrale pour nous l’histoire intellectuelle que Carole Reynaud Paligot a retracée avec tant de subtilité.
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Introduction




Cet ouvrage entend contribuer à l’étude de la « pensée raciale » [1]  en France des années 1860 aux années 1920. Certains pans de cette histoire ont déjà été explorés. L’antisémitisme fin de siècle, son essor au sein de la société française sont, aujourd’hui, bien connus. Les théories raciales du nationalisme antirépublicain, celui des ennemis les plus intransigeants de la République, comme celui des opposants à la République parlementaire, ont fait l’objet d’études. De même, quelques grandes figures du racialisme à la française, Gobineau, Vacher de Lapouge, Le Bon, sont sortis de l’ombre. La pensée raciale a été décelée dans les milieux de la gauche française, sous des formes diverses : antisémitisme du mouvement ouvrier, gauche fascisante [2] , etc. La genèse de l’idée de race qui émerge au sein d’une nouvelle science en formation, l’anthropologie, au XVIIIe et dans la première partie du XIXe siècle, a fait l’objet de nombreuses investigations [3] . L’anthropologie qui s’affirme dans la seconde partie du XIXe siècle a suscité l’intérêt de chercheurs français et étrangers [4] . L’étude de l’émergence des sciences sociales (sociologie, ethnologie) au tournant du siècle a permis de prendre conscience de l’importance de l’idée raciale dans la culture française [5] .

Ce livre s’attache plus spécifiquement à l’étude des liens entre pensée raciale et idéologie républicaine. Le concept de paradigme racial nous permet d’appréhender une vision du monde, construite par des hommes de science et largement partagée par la société française. Cette vision du monde, animée par une volonté classificatoire, construit une représentation de l’altérité en terme raciaux, « racialise » les différences et produit une vision inégalitaire de la différence. Ce paradigme racial naît sous la plume des « anthropologistes » [6] , hommes de science, mais aussi hommes de la République, militants républicains de la première heure pour la plupart. Dans les années 1860-1870, l’anthropologie, nouvelle « science de l’homme », dont les jalons ont été posés par les naturalistes du tournant des XVIIIe et XIXe siècles, acquiert son autonomie disciplinaire et s’institutionnalise. En 1859, Paul Broca, devenu chirurgien des hôpitaux après une brillante carrière médicale, fonde la Société d’anthropologie de Paris, en compagnie d’un certain nombre d’éminents scientifiques, professeurs au Muséum d’histoire naturelle, à la faculté de médecine de Paris, ou encore académiciens, tels Isidore Geoffroy Saint-Hilaire, Pierre Gratiolet, Charles Robin. En 1876, l’École d’anthropologie ouvre ses portes. Des revues voient le jour : les Bulletins de la Société d’anthropologie en 1859, la Revue d’anthropologie en 1872, la Revue de l’École d’anthropologie en 1891, etc. Les anthropologues publient des ouvrages, créent des collections, vulgarisent leur science et prennent ainsi place au sein du paysage intellectuel français. Ils forment une communauté disciplinaire, un groupe social spécifique, dont les origines sociales, les formations, les carrières sont relativement homogènes ; en se référant aux mêmes valeurs, aux mêmes théories, aux mêmes techniques, ils donnent naissance à un paradigme scientifique qui fait autorité à l’époque [7] .

Tout processus d’élaboration de la connaissance scientifique est un phénomène culturel, produit par un certain contexte social, économique, politique, intellectuel [8] . Une approche sociohistorique peut permettre de tenter de comprendre la construction scientifique du paradigme racial (première partie). L’histoire de la construction des connaissances passe, en effet, par l’historicité de son élaboration. La sociologie historique de la construction des représentations sociales [9]  implique une approche plurielle. Elle ne peut se limiter à l’étude du discours mais doit s’interroger tant sur le producteur du discours, que sur le contexte social et politique qui permet le discours, que sur les modalités de sa réception et de sa reconnaissance. Né au sein de la nouvelle science de l’homme, le paradigme racial prend racine dans la culture philosophique et naturaliste de la fin du XVIIIe et du début du XIXe siècle : l’héritage culturel du siècle des Lumières est manifeste, tout comme l’influence de la pensée naturaliste du début du XIXe siècle (chap. 1). Il émerge dans un contexte politique et intellectuel particulier, celui d’une France en pleine expansion coloniale, agitée par la grande offensive anticléricale de la fin du siècle et par le grand débat (scientifique et religieux) sur les origines de l’homme (chap. 2). L’étude des controverses permet de cerner l’élaboration des bases consensuelles du paradigme mais aussi d’étudier les divergences qui apparaissent. Un certain nombre de controverses, monogénisme versus polygénisme, créationnisme versus transformisme, ont influencé la construction scientifique des représentations de l’altérité. Les problématiques d’histoire des sciences paraissent ainsi tout à fait pertinentes pour appréhender l’élaboration et la diffusion d’un paradigme scientifique qui se construit à la croisée des sciences naturelles et des sciences humaines. Au-delà de l’histoire d’un concept, de sa diffusion et de sa postérité se profile l’histoire d’une science qui reste sous la dépendance d’enjeux politiques et religieux.

Ce paradigme racial s’est construit en parfaite cohérence avec l’idéologie républicaine des débuts de la IIIe République (chap. 3). Il convient alors de reconstituer les itinéraires militants de ces hommes de science, de découvrir les liens avec les réseaux politiques et les soutiens que ces liens ont permis. L’apport de l’histoire sociale [10] , à travers l’étude prosopographique d’un groupe social, permet de cerner les liens entre science et politique. Ce paradigme racial républicain, grâce à la volonté de vulgarisation de ces auteurs, distille ses maximes au sein de la société française fin de siècle, des revues de vulgarisations scientifiques jusqu’aux manuels scolaires.

Pour tenter de cerner ce qui permet à un paradigme scientifique d’être considéré comme vrai et de trouver une légitimité dans un contexte social et politique particulier, il paraît pertinent de s’interroger sur les usages scientifiques et coloniaux des problématiques raciologiques (deuxième partie). Le champ scientifique, en pleine mutation à la fin du XIXe siècle, se structure, s’organise autour de la réforme républicaine de l’Université. L’autonomisation de certaines disciplines, l’émergence des « sciences sociales » ont fait naître de nouvelles exigences scientifiques. Nous tenterons de cerner dans quelle mesure ces nouveaux impératifs épistémologiques et méthodologiques ont entraîné des ruptures avec les postulats raciologiques (chap. 1). Ce qui revient à s’interroger sur la notion de changement de paradigme. Étudier les usages coloniaux de l’anthropologie savante (chap. 2) permet de mesurer l’impact qu’ont eu les représentations raciales au sein du monde colonial. Ce dernier s’est-il approprié les thèses des anthropologues ou bien a-t-il construit ses propres représentations ? Dans quelles mesures ces représentations ont-elles influencé la détermination et la mise en œuvre des politiques coloniales de la IIIe République ?

L’étude de l’élaboration paradigme racial républicain, de sa diffusion et de sa réception au sein du champ scientifique et du monde colonial trouve ainsi place au sein de l’histoire intellectuelle, sociale et politique des premières décennies de la IIIe République. Elle permet de poursuivre la réflexion sur la culture républicaine entamée depuis une vingtaine d’années et lève le voile sur un de ses visages restés en grande partie méconnus jusqu’ici.







Notes du chapitre

[1] ↑ Le concept de pensée raciale est utilisé par Hanna Arendt. Selon l’auteur des Origines du totalitarisme, la pensée raciale se mue en idéologie à la fin du XIXe siècle lorsque s’ouvre l’ère de l’impérialisme et que débute la colonisation (Arendt [1951], 2002, 70-71, 110).

[2] ↑ Pour en citer quelques-unes : Guiral, Temime, 1977 ; Sternhell, 1978 ; Winock, 1990 ; Taguieff, 1987 ; Liauzu, 1999 a ; Crapez, 1997, 2002 ; Marpeau, 2000.

[3] ↑ Cet ouvrage doit beaucoup aux études de Claude Blanckaert sur la science de l’homme aux XVIIIe et XIXe siècles. Voir également : Guiral, Temime, 1977 ; Moussa, 2003.

[4] ↑ Outre les études de C. Blanckaert, voir celles de Schiller, Harvey, Hecht, Stocking, Gould.

[5] ↑ Voir notamment les études de L. Mucchielli, F. Zerilli, E. Sibeud.

[6] ↑ C’est ainsi qu’ils se nommaient. Nous préférerons l’utilisation du terme « anthropologue » ou du néologisme « raciologue » compris comme spécialiste de l’étude des races humaines.

[7] ↑ Cette notion de paradigme scientifique, utilisé par les historiens des sciences, est reprise par les historiens des sciences humaines (Khun, [1969], 1983 ; Barash, 1998 ; Mucchielli, 1998 ; Martin, 2000 : 70 ; Callon, Latour, 1991, 17-20).

[8] ↑ Dubois, 1999 : 259.

[9] ↑ Cf. Muel-Dreyfus, 1996.

[10] ↑ Sur l’intérêt des recherches propospographique et de la micro-histoire sociale, cf. Charle, 2001, 234, 1987, Lacroix, 2001.




        Première partie  : La construction scientifique du paradigme racial au sein de la société d'anthropologie de Paris (1860-1900)


1. L’anthropologie : la Science de l’Homme





De la « race » au paradigme racial


Naissance d’un mot

L’origine du terme « race » est obscure et controversée. Le mot proviendrait soit du latin (radix, generatio, ratio), soit d’une racine germanique (reiza, « lignée ») ou encore d’une racine arabe (râz, « tête ») [1] . Le mot est attesté en espagnol dès le XVe siècle pour caractériser les Juifs convertis au christianisme, considérés comme de sang impur, puis à propos des Indiens du Nouveau Monde [2] . En France, le terme est utilisé au début du XVIe siècle. Aux XVIe et XVIIe siècles, il prend le sens de lignée, de famille. Il fait référence à un ensemble de traits communs, d’aptitudes, de prédispositions qui se transmettent de père en fils, de génération en génération [3] . Dans ce sens premier du terme, l’idée de hiérarchie et d’inégalité est déjà présente. En effet, on peut être « bien né », issu d’une « bonne race » ou « mal né », issu d’une « mauvaise race ». Ainsi se profile une hiérarchisation sociale conçue comme hiérarchie naturelle : ancienne noblesse / anobli / roturier [4] .

Au XVIIIe siècle, la question des origines de la noblesse française introduit une dimension ethnique dans la représentation de la société française. Les nobles, descendants des conquérants Francs, grands guerriers blonds, s’opposent aux Gaulois autochtones. Cette théorie des « deux races », noble/Germain versus roturier/Gaulois établit un lien entre hiérarchisation sociale et hérédité ethnique. Selon Marie-France Piguet, « élaborée au XVIIIe siècle pour légitimer les pouvoirs politiques de la noblesse face à l’absolutisme royal, la théorie des origines germaniques de la noblesse française a été retournée contre l’aristocratie et utilisée pendant et après la Révolution par les défenseurs du tiers état » [5] . Avec Augustin Thierry, la race devient un élément explicatif de l’histoire : la Révolution française est ainsi perçue comme l’affrontement entre deux peuples, les descendants des envahisseurs francs contre les hommes issus de la race autochtone gallo-romaine. Son frère, Amédée Thierry, étudiant l’histoire des Gaulois, définit une race gauloise, caractérisée par un ensemble de traits moraux, elle-même subdivisée en deux races, la race gallique et la race krimique [6] . Guizot mais aussi Michelet intègrent cette vision raciale de l’histoire [7] . La race prend place au sein de la littérature française [8] . Mais le concept de race est chez les frères Thierry et chez les historiens du XIXe siècle davantage d’ordre historique que biologique. Il fait référence à des fondements culturels : la race s’appuie sur un passé, une culture commune. Selon l’anthropologue Paul Topinard, les historiens « ont emprunté le mot race au langage courant et l’ont adapté à leurs besoins ». Sous leur plume, la race acquiert une acceptation très « élastique » qui tend à la confondre avec le « peuple », il convient donc de distinguer les races « historiques » de celles des naturalistes [9] .




L’apport des naturalistes

Pour suivre la généalogie du concept de race tel qu’il est défini par les anthropologues de la seconde moitié du XIXe siècle, il faut revenir quelques siècles en arrière. La première évocation d’une théorie raciale semble avoir été formulée par William Petty en 1677. Face à la diversité humaine, W. Petty émet l’hypothèse qu’il doit exister, comme pour les chiens, des races d’hommes [10] . En 1684, un article anonyme du Journal des Savants, attribué à François Bernier, médecin et grand voyageur, emploie le terme de race pour désigner des groupes d’hommes qu’il distingue selon leur origine géographique en faisant référence à leurs traits morphologiques [11] . Mais c’est véritablement sous la plume des naturalistes du tournant des XVIIIe et XIXe siècles que la mutation s’opère : la race se « biologise » et devient synonyme de variété du genre humain [12] . La race est de plus en plus entendue comme une catégorie zoologique de classification, permettant de créer une taxinomie de l’espèce humaine [13] , tout en n’ayant pas encore, au début du XIXe siècle, comme le souligne Claude Blanckaert, « l’acceptation restrictive biologisante » [14]  qu’elle aura quelques décennies plus tard.

Lorsque les anthropologues de la Société d’anthropologie de Paris s’emparent du sujet, dans les années 1860, ils se situent très clairement dans le filiation naturaliste. Selon Topinard, professeur d’anthropologie biologique à l’École d’anthropologie de Paris, la race est synonyme de division naturelle du genre humain, elle symbolise les divisions et les subdivisions de la famille humaine. La difficulté surgit, entraînant une certaine confusion, lorsqu’on s’interroge sur le sens exact du mot, selon la terminologie adoptée pour classer les végétaux et les animaux : la race est-elle synonyme d’espèce ou de variété [15]  ? Pour les monogénistes, partisans de l’unité de l’espèce humaine et de la création divine de l’homme, les races se sont diversifiées après leur création sous l’influence des différents milieux géographiques. Les polygénistes, partisans de la pluralité des origines humaines, donnent au mot le sens d’espèce [16] . Un consensus s’établit en mettant la question des origines de côté : la race est un groupe humain possédant des caractères communs transmis par l’hérédité [17] .




Naissance d’une nouvelle science

L’étude des races humaines trouve sa place au sein de cette nouvelle science qui s’institutionnalise dans les années 1860-1870 : l’anthropologie. En 1866, Broca présente très précisément ses objectifs. Définie comme « histoire naturelle de l’homme », l’anthropologie est la « science qui a pour objectif l’étude du groupe humain considéré dans son ensemble, dans ses détails et dans ses rapports avec le reste de la nature » [18] . Elle a trois ambitieuses missions. L’anthropologie, qualifiée de « zoologique », a pour objectif d’étudier les rapports entre le genre humain et le règne animal. Il s’agit d’ « examiner les caractères communs à l’homme et aux animaux les plus rapprochés de lui et les caractères qui lui sont exclusivement propres » [19] . Elle entend ainsi pleinement participer au grand débat intellectuel du XIXe siècle sur les origines de l’homme qui opposent les partisans des théories créationnistes issues de la Bible à certains naturalistes séduits par les théories transformistes [20] . Cette première mission, qui a pour objectif de discuter la pertinence des thèses transformistes, est loin d’être étrangère à la représentation des races humaines. En effet, précise Broca, il conviendra de marquer la « distance qui existe entre les termes les plus élevés de la série des singes et les termes les plus inférieurs de la série des hommes » [21] . Au sein d’une série des êtres vivants, dont les uns sont dérivés des autres, le sauvage s’installe entre le singe anthropoïde et l’homme blanc civilisé, ce dernier constituant le point d’aboutissement de la chaîne.

« Le groupe humain une fois caractérisé, circonscrit et classé comme groupe d’ensemble, il s’agit de le considérer en lui-même, d’y établir des divisions, des subdivisions et d’étudier ensuite séparément chacun de ses groupes partiels. » [22]  L’étude des races humaines, qualifiée d’ « anthropologie descriptive » ou d’ « ethnologie », apparaît comme la seconde mission de l’anthropologie. Les caractères physiques sont considérés, aux yeux des anthropologues dont la plupart sont de formation médicale, comme les caractères les plus permanents et donc les plus fiables pour aboutir à une classification scientifique. Si les études anatomiques constituent la base de cette « histoire naturelle de l’homme et des races humaines », l’anthropologie se conçoit également comme la science des peuples, de leurs mœurs, coutumes, institutions, aptitudes. Enfin, la troisième branche, « l’anthropologie générale […] embrasse dans son immense domaine des sujets très divers » [23]  : elle intègre ainsi la recherche des origines de l’homme et de la formation des races humaines, les études sur la capacité d’acclimatation, la perfectibilité, les différentes aptitudes « intellectuelles, morales et sociales », etc. [24] 




Naissance d’un paradigme

L’étude des caractères morphologiques pouvaient permettre d’aboutir à une simple délimitation de groupes humains homogènes mais, dans la perspective transformiste du XIXe siècle, la démarche, en s’insérant dans une représentation qui prend la forme d’une gradation linéaire des êtres vivants, acquiert une dimension nettement hiérarchisante. L’étude des caractères « intellectuels et moraux » se situe, quant à elle, nettement dans une perspective d’évaluation. Les caractères culturels deviennent synonymes d’aptitudes, de capacités propres aux différentes races. Ils s’insèrent dans une représentation du monde très nettement évolutionniste qui classe et hiérarchise les civilisations des plus inférieures jusqu’à la civilisation européenne qui occupe le sommet de l’échelle. Les caractères qui permettent d’évaluer l’infériorité et la supériorité des sociétés font l’objet d’un très large consensus : la faiblesse du développement technologique [25] , l’absence d’organisation sociale [26] , la pauvreté du langage [27] , le caractère rudimentaire du système de numérotation [28] , le sort réservé à la femme [29]  ou encore la laideur [30] . L’imprévoyance, l’instabilité, l’inconstance [31] , la frivolité, la vantardise, mais aussi l’absence de sentiment de curiosité, d’ardeur au travail, la paresse, la cruauté sont également perçues comme des caractéristiques de l’infériorité [32] . La connaissance des sociétés non occidentales repose très largement sur la littérature des récits de voyages (des colons, militaires, missionnaires ou aventuriers) dont les anthropologues sélectionnent les récits qui sont en adéquation avec leur propre vision du monde [33] . Une vision du monde qui reste celle d’hommes de cabinet car les anthropologues du XIXe siècle ne sont guère partis à découverte du monde réel.

La recherche de la spécificité des caractères intellectuels et moraux des différentes races humaines s’appuie sur un paradigme très vivace à l’époque : la toute-puissance de l’hérédité. Au sein du milieu médical, le « mythe héréditaire » prospère dans la seconde moitié du XIXe siècle. L’hérédité n’est pas seulement responsable de la transmission des caractères physiques mais son action s’étend à la physiologie, à la pathologie, aux maladies mentales. Elle est responsable des maux de l’époque : syphilis, tuberculose, alcoolisme, folie, etc. [34] . Des corps, elle gagne les esprits : les caractères intellectuels et moraux se transmettent d’une génération à l’autre, de la même manière que les caractères physiques [35] . La croyance est tellement ancrée au sein de la communauté scientifique qu’elle apparaît comme un « lieu commun » [36] . De même, les « penchants moraux », qu’ils soient vertueux ou vicieux (désir de meurtre, vol, viol, pyromanie, ivrognerie, etc.), sont considérés comme héréditaires.

De l’individu, l’hérédité gagne la race : « Les nécessités sociales, le genre de vie, les mœurs nationales créent aussi des caractères typiques, des tendances héréditaires. » [37]  L’hérédité raciale est « l’objet d’un nouveau culte » [38]  partagé par la communauté anthropologique. Mais l’hérédité est « capricieuse » et ses lois restent encore secrètes. Avant la redécouverte des lois de Mendel en 1900, « la grande question de l’hérédité » est loin d’être élucidée [39] . Cependant, au sein des faits souvent contradictoires, quelques lois émergent : « Deux tendances rivales luttent au sein de chaque être organisé : une loi d’hérédité, par laquelle la nature s’imite, se répète et une loi, que Lucas appelle d’innéité, par laquelle elle crée, elle invente. » [40]  L’atavisme se traduit par la réapparition sur « certains individus des caractères qui reproduisent le type effacé des anciennes générations » [41] . La transmission de certains caractères raciaux dans les situations de métissage s’explique, selon Letourneau, par l’ancienneté du caractère : « Celui des auteurs qui appartiendra à la race la plus ancienne, la moins mélangée aura, quel que soit son sexe, la victoire dans le conflit. C’est sûrement pour cette raison qu’en se croisant avec les autres races humaines les Chinois l’emportent d’ordinaire dans la transmission héréditaire du type. » [42]  Pour le monogéniste Quatrefages, convaincu de la différenciation des races sous l’influence des milieux, « la loi de l’hérédité est une de celles auxquelles [l’homme] ne peut se soustraire » car lorsque « des siècles ont passé sur un groupe d’hommes », « de génération en génération et sous l’influence de certaines conditions physiques, intellectuelles, morales, l’être entier a pris un certain pli ». Des différentes aptitudes physiques et intellectuelles résultant de la diversité des milieux, naissent et finissent par caractériser les races. Chasseur ou pêcheur, l’homme doit déployer beaucoup de patience et de courage, mais, dans ce type de sociétés primitives, il ne peut trouver les conditions favorables au développement intellectuel. Le pasteur, et plus encore le cultivateur, dont la vie est rythmée par un travail régulier, peuvent plus aisément « s’adonner à la réflexion, à la rêverie et [leurs] instincts intellectuels ont toute faculté pour se développer » [43] .

Selon le polygéniste Broca, « les aptitudes intellectuelles varient de race à race : elles sont aussi héréditaires que les caractères physiques, elles établissent entre ces races des différences aussi profondes et plus profondes même quelquefois que les différences sur lesquelles reposent nos classifications » [44] . Perpétuant la tradition lamarckienne, les anthropologues croient à la possibilité de transmission des caractères acquis. Certes, ils constatent que la plupart des caractères acquis par le corps, telle la circoncision, ne deviennent pas héréditaires. Mais certains, à condition d’être soumis pendant plusieurs générations à la même influence, peuvent « altérer définitivement les caractères de race » [45] . C’est reconnaître l’importance de l’action des « milieux », que les conséquences de cette action se fixent ou non dans la race. Ainsi, la primauté de l’hérédité, croyance partagée par toute la communauté anthropologique, n’exclut pas, à des degrés divers, l’influence de facteurs « mésologiques » sur l’individu. Louis-Adolphe Bertillon crée le mot « mésologie » pour désigner l’étude de l’influence des milieux sur les êtres vivants. L’homme est le résultat de « deux antécédents : l’ancêtre, le milieu. La part de l’ancêtre, c’est plus particulièrement ce qu’on appelle les caractères de race, l’influence du sang, etc. Le milieu a été moins étudié et comprend non seulement l’influence du climat, du sol et de leur action, mais encore le milieu social : milieu professionnel, milieu communal, milieu familial, si puissants en influences mentales et morales, le milieu politique, religieux, etc. » [46] . Selon Topinard, « la loi de l’hérédité s’exerce fatalement, logiquement ; mais une foule d’autres conditions s’y mêlent, qu’on ne peut en distraire : l’action des milieux, l’acclimatement, les mœurs, l’éducation, les lois sociales » [47] . Si cette prise en compte des facteurs environnementaux réintroduit une dimension sociologique, elle ne remet nullement en cause les facteurs héréditaires, tout au plus atténue-t-elle le déterminisme biologique [48] . Selon J.-L. de Lanessan : « Les qualités dites morales ne sont pas moins héréditaires que les facultés intellectuelles. Un grand nombre de faits permettent d’assurer que le fils d’un voleur ou d’un assassin aura beaucoup plus de prédispositions à devenir lui-même un voleur ou un assassin que le fils d’un homme dans la famille duquel le vol ou l’assassinat n’ont jamais figuré. Tous les gens qui ont voyagé savent que le vol est beaucoup plus fréquent chez certains peuples que chez d’autres L’éducation ajoutera, sans nul doute, ses effets à la prédisposition, ou bien pourra modifier, peut-être, assez profondément le naturel de l’enfant pour qu’il ne tombe pas dans les fautes de ses ancêtres. » [49]  La croyance aux vertus et à l’influence de l’éducation, qui constitue l’un des fondements de l’idéologie républicaine, marque la spécificité du paradigme racial républicain et l’oppose à la pensée raciale antidémocratique [50] .

La lutte pour l’existence et la sélection naturelle sont des concepts darwiniens qui font l’objet d’un très large consensus au sein de la communauté des anthropologues [51] . Appliqués aux peuples primitifs, ils se traduisent par l’existence d’une implacable lutte des races qui entraîne fatalement la disparition des plus faibles d’entre elles [52] . La version libérale de cet axiome s’exprime sous la plume de Topinard. L’extinction des races, due à une concurrence vitale, est un « fait démontré devant lequel il faut s’incliner » [53] . La version transformiste prend forme sous la plume d’André Lefèvre : les races inférieures, « débris des vieilles faunes humaines », sont appelées, tout comme les espèces fossiles, à périr. Armand de Quatrefages, opposé aux théories transformistes et darwiniennes, souscrit néanmoins entièrement au principe de lutte pour l’existence [54] . Il exprime un sentiment de commisération chrétienne face au phénomène et consacre un long chapitre aux Tasmaniens exterminés par les Anglais [55] . Letourneau exprime une version progressiste. Au sein des pays civilisés, l’instruction se développe de plus en plus et son effet est bénéfique en termes d’égalité sociale. Les inégalités intellectuelles se réduisent. Mais les primitifs restent à l’écart du processus et sont destinés à disparaître de la scène du monde. Sous peine d’extinction, la concurrence ethnique impose à chaque groupe l’obligation de progresser indéfiniment, de se doter d’une organisation sociale qui soit de plus en plus équitable [56] .

Sous la plume des anthropologues de la seconde moitié du XIXe siècle, un véritable paradigme racial s’affirme et s’exprime autour de quelques idées forces : une hiérarchisation des races humaines en fonction des caractères morphologiques restés plus ou moins proches de la bestialité, une hiérarchisation des caractères culturels des sociétés humaines, l’hérédité des caractères intellectuels et moraux, l’idée d’inégalité des facultés intellectuelles et d’inégale perfectibilité des races humaines. Les fondements épistémologiques de cette nouvelle science de l’homme ont incontestablement des racines qui plongent dans le siècle précédent. La filiation scientifique et culturelle avec les œuvres des naturalistes et des philosophes du XVIIIe et du début du XIXe siècle apparaît très nettement.






Philosophes et naturalistes : les antécédents de la pensée hiérarchique et inégalitaire


Un héritage : une longue tradition de représentation dépréciative de l’altérité

Toute vision du monde est le fruit d’un héritage, et celle des anthropologues fin de siècle ne déroge pas à la règle. Benjamin Isaac a récemment montré l’existence d’un « proto-racisme » dans l’Antiquité. Dans un traité de la fin du Ve siècle avant J.-C. attribué à Hippocrate, les groupes humains sont classés en fonction de critères géographiques et dotés de caractères distinctifs, collectifs et permanents. Cette théorie connu un grand succès dans l’Antiquité et engendra une idée de hiérarchisation entre les peuples [57] . À l’époque moderne, bien avant les prémices des théories transformistes, dès la rencontre avec l’Autre, qu’il soit Indien d’Amérique ou Nègre d’Afrique, l’animalité est une thématique présente, sans toutefois être omniprésente. L’amalgame entre l’absence de civilisation, la sauvagerie et l’animalité s’installe dans les récits de voyageurs et de missionnaires. Dans ces récits, paresse, incontinence, cruauté, débauche, moindre intelligence caractérisent le Noir, même si des visions plus positives sont présentes. Des récits de voyageurs ou de missionnaires, cette représentation dépréciative gagne les dictionnaires des XVIIe et XVIIIe siècles [58] .

La pensée chrétienne a proposé très tôt une explication de l’infériorité de l’Indien et du Noir en évoquant la malédiction divine [59] . L’apparition des sociétés esclavagistes en Europe, à partir du XVIIe siècle, renforce incontestablement le préjugé de couleur [60] . La transformation du primitif contemporain en primitif de l’humanité apparaît dès le XVIIIe siècle. Les sauvages sont assimilés aux premiers peuples de l’humanité, perçus comme des vestiges des temps anciens [61] . Quant à la philosophie des Lumières, elle paraît, dans son rapport à l’altérité, toute empreinte de nuances et d’ambiguïtés, révélant, comme le souligne Claude Blanckaert, une véritable « trahison de l’idéal humaniste » [62] . L’intérêt pour le sauvage a été le plus souvent, pour les philosophes, le moyen de contester leur propre société plus que le signe d’un véritable intérêt pour les sociétés non occidentales. La littérature des XVIe, XVIIe, XVIIIe siècles montre que le mythe du « bon sauvage » n’a guère existé [63] . En réalité, la pensée des Lumières transmet, assez fréquemment, une vision peu valorisante du sauvage. L’article « Nègre » de l’Encyclopédie de Diderot et d’Alembert évoque la laideur du Noir, son inclination au libertinage, à la vengeance, au vol et au mensonge. L’abbé Raynal, anti-esclavagiste, accuse le sang nègre d’altérer, de corrompre et de détruire la population française. Voltaire, polygéniste virulent, établit sa gradation des êtres vivants, des huîtres à l’homme Blanc, en passant par les singes puis les Nègres, ces derniers étant jugés fort inférieurs en intelligence [64] . Rousseau, pourtant le plus prompt à condamner l’esclavage [65]  et à idéaliser le sauvage, n’est pas à l’abri des avancées scientifiques de son temps. Il préfère choisir son élève, Émile, parmi les Français parce qu’ « il paraît que l’organisation du cerveau est moins parfaite aux deux extrêmes [la zone torride et la zone polaire] » [66] . L’infériorité ne semble néanmoins pas irrémédiable. Rousseau mais aussi Condillac, Condorcet ou encore Helvétius, affirment l’universelle aptitude de l’homme à se perfectionner. Cette perfectibilité est, selon l’inventeur du mot (Rousseau), une caractéristique de l’espèce humaine, elle s’accompagne d’une représentation nettement évolutionniste des sociétés. La croyance en la toute-puissance du progrès transforme les sociétés sauvages en des sociétés primitives, appelées à leur tour à connaître, un jour, la civilisation [67] .




Anatomie comparée et gradation des hommes

Il est intéressant de noter que dans ce qui paraît être la première théorie raciale, à savoir la thèse de William Petty en 1677, l’hypothèse de l’existence de races humaines va de pair avec une vision hiérarchique de la diversité humaine, avec une gradation de l’humanité. Les différences ne sont pas seulement d’ordre physique mais aussi morales et intellectuelles. Certaines races noires sont jugées plus proches des animaux [68] . Mais ce sont les études d’anatomie comparée, menées par les naturalistes de la fin du XVIIIe siècle, qui donnent un vernis scientifique à l’animalité des peuples primitifs. L’espèce humaine devient alors le grand objet d’études des naturalistes. L’anthropologie de la seconde moitié du siècle se situe dans une étroite filiation avec ce que Claude Blanckaert a nommé le « moment naturaliste des sciences de l’homme » [69]  qui émerge vers 1750 et dont l’ambition est la connaissance biologique et culturelle de l’homme. L’une des toutes premières études d’anatomie comparée entre l’homme et le singe est réalisée par l’Anglais Edward Tyson (1650-1703). Cette étude, pionnière, résultat de la dissection d’un cadavre de chimpanzé nommé Pygmée, établit la similitude anatomique entre l’homme et le singe. Tyson avança l’idée que le chimpanzé serait un anneau, un maillon (link) intermédiaire entre l’homme et les singes communs [70] . Dans les années 1740, Linné range l’homme au sein du règne animal et reconnaît la grande similitude entre celui-ci et le singe. Dans son système taxinomique des espèces animales, l’homme prend place aux côtés du singe, tout en se démarquant par son appartenance à une espèce différente [71] . Louis Jean-Marie Daubenton (1716-1800), médecin et collaborateur de Buffon, s’intéresse à la morphologie des crânes et effectue les premières recherches craniométriques. En étudiant le point de jonction de la colonne vertébrale dans le crâne, il remarque que ce point, baptisé « trou occipital », varie selon les espèces animales. À partir de l’emplacement de l’os, plus ou moins postérieur, Daubenton détermine l’angle occipital qui, en variant, entraîne un port de tête droit ou plus ou moins penché et conditionne la bipédie ou la quadrupédie. L’objectif du naturaliste était alors de différencier l’homme du reste des animaux [72] . Pierre Camper (1722-1789) reprit l’angle de Daubenton et l’appliqua à sa collection personnelle de crânes : un crâne de Blanc, un de Nègre et un de Kalmouk. Il en déduit que le passage de la bête à l’homme idéal représenté par le Grec antique se manifeste par une ouverture de plus en plus grande de l’angle facial : 30o chez le chien, 58o chez l’orang-outang, 70o chez le jeune Nègre et le Kalmouk, 80o chez l’Européen. Il conclut que le concept de beauté est relatif : selon les critères de chaque race, un écart à la norme de 5o était considéré comme laid [73] . Dans ces premières études d’anatomie comparée, nulle volonté de hiérarchiser dans un sens discriminant n’apparaît.

La pensée hiérarchique s’affirme avec la génération suivante. Charles White (1728-1813), professeur d’anatomie à Manchester, vit dans les mesures de Camper une graduation parfaite entre l’Européen (90-80o), l’Asiatique (80-75o), l’Américain (75-70o), le Nègre africain (70-60o), l’orang-outang (60-50°), le singe commun (50-40°). Poursuivant les études d’anatomie comparée, il montra que plusieurs critères (le système osseux, la peau, les cheveux, le sexe, la manière de marcher, etc.) rapprochent le Nègre du singe anthropoïde [74] . L’idée d’une hiérarchisation régulière des hommes acquiert ainsi, grâce aux mensurations anatomiques, un fondement scientifique. En France, Buffon introduit les conclusions de Tyson et note de troublantes ressemblances entre les singes anthropomorphes et le « dernier des hommes », c’est-à-dire le Hottentot [75] . En 1795, Georges Cuvier (1769-1832) et Étienne Geoffroy Saint-Hilaire (1772-1844) reprennent l’étude de Camper en substituant à la méthode des projections des mesures plus rigoureuses au compas. L’innovation des deux naturalistes consiste à établir une relation entre l’angle facial et le développement cérébral : l’amplification de la face, c’est-à-dire des mâchoires, se fait au détriment de l’essor du cerveau. Ainsi, plus l’angle est ouvert, plus le cerveau est développé et donc plus le sujet est intelligent [76] .

Le début du XIXe siècle trouve en la personne de Julien Joseph Virey (1775-1846) un vulgarisateur influent de la pensée hiérarchique et inégalitaire. De ses études d’anatomie comparée, il conclut à l’infériorité de la capacité crânienne du Noir. Ce dernier possède un cerveau plus étroit, ses hémisphères cérébraux sont moins volumineux, ses circonvolutions moins nombreuses et moins profondes, son appareil nerveux plus important. Virey est également l’un des premiers naturalistes à formuler la thèse polygéniste qui perçoit les races humaines comme des espèces distinctes aux origines séparées [77] . La morphologie et la physionomie du Noir sont animalisées, perçues comme voisines de celles de l’anthropoïde. Une corrélation est établie entre animalité et infériorité intellectuelle et morale. Cette pensée hiérarchique et inégalitaire n’entraîne pas pour autant une volonté de discrimination. Comme la majorité des naturalistes français, le négrophobe Virey est anti-esclavagiste. Ils se distinguent ainsi des anthropologues américains tels Josiah Clark Nott, George Robins Gliddon ou encore Samuel George Morton qui, au nom de l’inégalité raciale établie par leurs études craniologiques, prônent le maintien de l’esclavage aux États-Unis [78] .

La pensée raciale, qu’elle s’appuie sur des mesures anthropométriques ou sur des procédés plus impressionnistes ou plus littéraires, connaît un incontestable essor au tournant des XVIIIe et XIXe siècles. Dès cette époque les fondements de l’anthropologie de la seconde moitié du siècle sont posés. Ainsi, l’idée d’une corrélation entre les caractéristiques morphologiques et le développement des facultés intellectuelles et morales, déjà formulée par les voyageurs, acquiert, sous la plume des hommes de science, une légitimité scientifique [79] . Le naturaliste Desmoulins, dans son Histoire naturelle des races humaines, affirme que les facultés intellectuelles et morales des races sont le résultat d’une organisation particulière du cerveau. Le phrénologiste Franz-Joseph Gall diffuse la notion de déterminisme cérébral : les dispositions morales et intellectuelles étaient censées être localisées à un endroit spécifique du cerveau. Gall défend l’idée d’une étroite corrélation entre la forme du cerveau et la pensée, légitimant ainsi l’étude anatomique du crâne [80] . Les inégalités entre races, liées à la structure du cerveau, sont considérées comme innées [81] .

Cette présentation n’est pas exhaustive. Bien d’autres naturalistes ont participé à l’essor des études anthropométriques et ont contribué, à leur manière, à la pensée raciale hiérarchique [82] . Il faut pourtant se garder de conclure à une adéquation totale entre l’essor des études d’anatomie comparée et le développement de la pensée raciale inégalitaire. Johann-Friedrich Blumenbach (1752-1840), professeur à Göttingen, est considéré comme l’un des fondateurs de la science des races humaines. Sa classification en cinq races (caucasienne, américaine, mongolienne, éthiopienne et malaise) constitua une référence. Blumenbach réserve à la race blanche une place supérieure à la fois par ses caractéristiques anatomiques – il s’émerveille devant les visages et les crânes caucasiens – et ses aptitudes intellectuelles. Mais, refusant de placer les Noirs tout en bas de l’échelle humaine, il nie leur infériorité physique et mentale. Tous les hommes demeurent, à ses yeux, perfectibles [83] . Alors que Bory de Saint-Vincent classe la race hottentote à la quinzième et dernière position de son échelle raciale, en affirmant qu’elle constitue une transition vers les singes anthropoïdes, il tempère sa vision inégalitaire : « Si la supériorité intellectuelle de quelques hommes favorisés sortis de l’espèce japétique paraît mériter à celle-ci le premier rang, les neuf dixièmes des individus qui la composent ne sont cependant pas beaucoup supérieurs aux Hottentots quant au développement de la raison… Qui oserait élever une espèce au-dessus des autres, ou déclarer l’une d’elles incapable de sortir de l’état de brute ? » [84]  Étienne Serres, monogéniste, professeur d’anatomie humaine puis d’anthropologie au Muséum d’histoire naturelle de 1839 à 1855, tout en utilisant les analogies bestiales entre le Noir et le singe, affirme le principe de la perfectibilité des races inférieures [85] . Enfin, les résultats des études craniométriques sont contestés scientifiquement par Friedrich Tiedmann (1781-1861), professeur d’anatomie et de physiologie à l’Université de Heidelberg. En 1836, à la suite d’une série de mesures de boîtes crâniennes, il conclut que les structures du cerveau du Blanc et du Noir sont identiques : le crâne et le cerveau du Noir ne sont pas plus petits. Il est dès lors, selon Tiedmann, impossible d’affirmer l’infériorité des facultés morales et intellectuelles des races noires [86] .

Les fondements épistémologiques et scientifiques de l’anthropologie raciale trouvent ainsi leur source dans les études d’anatomie comparée des savants du XVIIIe et du début du XIXe siècle. Ces dernières ont établi, grâce à différentes mensurations des squelettes, une gradation des êtres, de l’inférieur au supérieur, du singe à l’Européen, en passant par le Nègre puis l’Asiatique. La science, l’anatomie comparée, permet alors de légitimer des croyances anciennes : l’animalité du Nègre mais aussi l’existence d’une chaîne des êtres. La gradation des hommes des naturalistes rappelle l’idée d’une grande chaîne des êtres, déjà présente dans la pensée d’Aristote et intégrée par la suite dans la pensée chrétienne. Commandée par Dieu, elle hiérarchisait les animaux, du plus simple au plus complexe, et plaçait l’homme au sommet [87] . Lorsqu’on découvrit la diversité humaine, Asiatiques et Africains furent intégrés dans la chaîne des êtres, juste avant l’homme blanc. Les théories des naturalistes concernant la gradation des hommes se trouvèrent ainsi en parfaite adéquation avec les postulats culturels séculaires.

Un des signes attestant que la pensée raciale tient une place croissante au sein de la communauté savante est la création de deux sociétés savantes se donnant pour objectif d’étudier « la science de l’homme ». Jean-Luc Chappey a montré qu’à côté des établissements officiels – Muséum, École de médecine, etc. - les sociétés savantes, en bénéficiant d’une plus grande liberté et d’une plus grande souplesse, permettent une plus grande innovation en dehors des savoirs officiels [88] . L’anthropologie s’affirme comme savoir autonome grâce à l’action d’une société savante, la Société des observateurs de l’homme. Composée de médecins, de juristes, de publicistes, de voyageurs, d’historiens et de naturalistes, la société tente, de 1799 à 1805, d’encourager des études sur les caractéristiques physiques, morales et intellectuelles de l’homme. La rédaction d’instructions de voyage, rédigées à l’occasion de l’expédition maritime du capitaine Baudin, contribue à la normalisation de l’étude des sociétés humaines. Les instructions changent le statut du voyage, désormais considéré comme une véritable expérience scientifique, et donnent la prééminence à l’étude physique de l’homme. Tandis que l’anatomie et la craniologie s’imposent comme critères dans l’étude de la diversité humaine, l’anthropologie est reconnue par l’École de médecine comme un savoir digne d’intérêt et légitime [89] . Mais la Société cesse ses activités en 1804.

En 1839, William-Frederic Edwards, médecin anglais naturalisé français, fonde la Société ethnologique de Paris. Cette dernière entend participer à la création d’une nouvelle discipline scientifique : la science des races humaines. La société savante rassemble des historiens (Jules Michelet), des naturalistes (Alcide d’Orbigny, Henri Milne-Edwards, frère de William, professeur au Muséum d’histoire naturelle, ainsi que Pierre Flourens), des saint-simoniens (les frères d’Eichtal, Ismail Urbain, Victor Courtet de l’Isle), mais aussi des hommes politiques (Victor Schoelcher), etc. [90] . La composition très éclectique de la société montre que la pensée raciale n’a pas été l’apanage des naturalistes. Son secrétaire adjoint, Victor Courtet de l’Isle (1818-1867), convaincu de l’influence primordiale de la race sur l’organisation des sociétés, jette les bases d’une « science politique raciale ». La démarche n’est en rien étrangère aux affirmations des naturalistes : l’auteur de La Science politique fondée sur la science de l’homme souscrit à l’idée d’une corrélation entre les caractères anatomiques et les facultés intellectuelles [91] . Au sein de la société le débat s’engage sur l’égalité des races humaines, défendue par Schoelcher et combattue par Courtet de L’Isle et les saint-simoniens [92] . Mais cette première tentative de création d’une science des races humaines sous la monarchie de Juillet achoppe sur les débats politiques occasionnés par la IIe République.

Les raciologues de la Société d’anthropologie de Paris surent se placer comme point d’aboutissement dans la progression de la science anthropologique [93] . Cependant, Broca sut tirer les conclusions de ces premières expériences : il ne peut y avoir de science des races humaines sans une solide méthode scientifique et les débats politiques doivent impérativement rester à l’écart des recherches scientifiques.






L’anthropologie : une science autonome, promise au plus bel avenir

Les premières tentatives d’institutionnalisation, que ce soit celle de la Société des observateurs de l’homme à la fin du XVIIIe siècle, ou celle de la Société ethnologique [94]  dans les années 1840, se sont, en effet, soldées par des échecs. Certes, le processus connaît une avancée significative lorsque l’anthropologie trouve sa place au sein du Muséum d’histoire naturelle. En 1832, la chaire d’anatomie, occupée par Étienne Serres, est transformée en chaire d’histoire naturelle de l’homme et d’anthropologie. Armand de Quatrefages lui succède en 1855 et enseigne l’anthropologie jusqu’en 1892 [95] . Mais c’est dans les années 1860-1870, sous l’impulsion de Paul Broca, que l’anthropologie acquiert une véritable autonomie disciplinaire et s’institutionnalise grâce à la création d’une société savante, d’une école et de plusieurs revues [96] .

Loin de renier l’apport des naturalistes, Broca accepte l’héritage tout en émettant des critiques. Les méthodes pratiquées par ses prédécesseurs sont jugées approximatives, insuffisamment scientifiques. L’anthropométrie doit se doter de méthodes sérieuses. L’utilisation des procédés mathématiques et de la statistique, ainsi que l’élaboration de méthodes de mensuration rigoureuses et normalisées grâce à des instruments perfectionnés sont les moyens de faire entrer l’anthropologie dans sa phase scientifique. Topinard définit l’anthropométrie comme « l’étude du corps humain par des procédés mathématiques » [97] . Broca utilise, dès 1861, la méthode des moyennes arithmétiques pour étudier une série de crânes parisiens [98] . Il perfectionne et uniformise l’outillage anthropométrique afin d’aboutir à des procédés de mensuration véritablement scientifiques [99] . Il normalise le vocabulaire et le calcul des différents indices.

La rigueur scientifique doit toutefois aller de pair avec la facilité d’utilisation des instruments de mesure mis à la portée des praticiens. En effet, cette immense enquête sur les races humaines ne peut se réaliser que grâce au concours de toutes les bonnes volontés, celles des voyageurs comme celles des auxiliaires de l’expansion européenne. Broca rédige ainsi des Instructions générales qui présentent, en près de trois cents pages, les méthodes anthropométriques : les caractères à étudier, les modes d’utilisation des appareils de mensuration, les erreurs à éviter [100] . Ce véritable « manuel opératoire de raciologie », selon l’expression de C. Blanckaert, eut, aux dires de ses contemporains et de ses successeurs, un grand succès auprès de plusieurs générations de chercheurs [101] . À cela s’ajoutaient des « instructions particulières » rédigées à l’occasion du départ d’un observateur et adaptées à l’étude d’un pays particulier [102] . Selon Topinard, successeur de Broca comme secrétaire général de la Société d’anthropologie, la crédibilité scientifique de cette nouvelle science de l’homme impliquait que des « faits précis » se substituent aux « descriptions colorées » et subjectives des voyageurs qui, encore encombrés de méthodes impressionnistes et trompeuses, fournissaient trop souvent un « jugement variable avec les dispositions de l’esprit » [103] . Au sein de cette anthropométrie scientifique, l’étude du crâne tient une place de choix : « La craniologie […] est en possession de procédés d’examen réellement scientifiques et de caractères pouvant s’exprimer avec précision ; la méthode est longue et laborieuse, mais les verdicts en sont certains, ils ont besoin d’être interprétés, mais ils ne trompent pas. […] [Elle] promet de fournir un jour une base solide à la classification des races en genres et espèces. » [104] 

Les fondements épistémologiques posés par Broca et ses collègues de la Société d’anthropologie montrent que l’étude des races humaines n’est pas uniquement motivée par un souci de connaître la diversité humaine. La raciologie possède une autre valeur heuristique, elle est appelée à éclairer les controverses scientifiques de l’époque : monogénisme versus polygénisme, créationnisme versus transformisme. Ces controverses scientifiques, fortement influencées par les enjeux idéologiques du moment, ont elles-mêmes eu des conséquences non négligeables sur les représentations de l’altérité.
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